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PROCES-VERBAL  

DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE  
DE L’ASBL "UNION DES VILLES ET COMMUNES DE WALLONIE" 

Namur, le 23 mai 2023 
 
 
L’Assemblée générale statutaire de l’Union des Villes et Communes de Wallonie s’est tenue le 23 
mai 2023, à Namur, sous la présidence de Maxime DAYE, Président. 
 
La séance est ouverte à 9H00. 
Membres présents et représentés : 53 (cf. annexe). 
 
Les points suivants sont à l’ordre du jour : 
- Rapport d'activités 2022 
- Approbation des comptes et du rapport de gestion 2022  
- Décharge aux Administrateurs et au Commissaire 
-  Approbation du budget 2023 
- Remplacement d’Administrateurs 
- Erratum Procès-verbal de l’Assemblée générale du 8 juin 2022 
-  Modifications statutaires (point extraordinaire) 
 
Les résolutions suivantes sont prises : 
 
RAPPORT D’ACTIVITES 2022 
 
Monsieur Maxime DAYE, Président, présente le rapport d’activités 2022. 
 
L'Assemblée générale approuve le rapport d'activités 2022 à l’unanimité. 
 
Monsieur Pascal GOERGEN, Echevin à Grez-Doiceau, attire l’attention sur la problématique des 
chèques-repas que le Fédéral a décidé d’attribuer au personnel des zones de police, mais qui sont 
à charge des zones de police. 
 
COMPTES ET RAPPORT DE GESTION 2022 
 
Monsieur Tom DE SCHUTTER, Directeur financier, présente les comptes et le rapport de gestion. 

 
Monsieur Jean NICOLET, Réviseur d'entreprises (CDP NB&C°), présente le rapport de certification 
sans réserve.  

 
L'Assemblée générale approuve les comptes 2022 à l’unanimité. 
 
L’Assemblée générale approuve le rapport de gestion 2022 à l’unanimité. 
 
DECHARGE AUX ADMINISTRATEURS ET AU COMMISSAIRE 
 
Monsieur Maxime DAYE, Président, invite l’Assemblée générale à donner décharge aux 
Administrateurs et au Réviseur. 
 
L'Assemblée générale donne décharge aux Administrateurs et au Commissaire, à 
l’unanimité. 

 
BUDGET 2023 
 
Monsieur Tom DE SCHUTTER, Directeur financier, présente le budget 2023. 
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L'Assemblée générale approuve le budget 2023 à l’unanimité.  

 
REMPLACEMENTS D’ADMINISTRATEURS 
 
Monsieur Maxime DAYE, Président, présente le point consacré au remplacement 
d'administrateurs. 
 
Depuis l’Assemblée générale de juin 2022, un Administrateur a quitté le Conseil d’administration :  

- Monsieur Fabian PACIFICI, PS, Echevin à Thuin 
 
Afin de le remplacer, le Conseil d’administration a coopté : 

- Monsieur Christian PREAUX, PS, Conseiller communal à Merbes-le-Château 
 
Pour information, modification d’observateurs 
 

- Madame Laurence ANCIAUX, PS, a repris le mandat d’observateur de Madame Laurence 
ZANCHETTA, PS 

 
- Monsieur Laurent DUPONT, Directeur général IPALLE, a repris le mandat d’observateur de 

Monsieur Baudouin LE HARDY DE BEAULIEU, ancien Directeur général d’IN BW, admis à 
la pension. 
 

L’Assemblée générale acte la démission de Monsieur Fabian PACIFICI et approuve la 
cooptation de Monsieur Christian PREAUX, à l’unanimité moins 1 abstention (Monsieur 
Pascal GOERGEN, Echevin à la Commune de Grez-Doiceau). 

 
Monsieur Pascal GOERGEN, Echevin à Grez-Doiceau et Président de DEFI Wallonie, formule, à 
nouveau, son souhait de voir un représentant de son parti intégrer le Conseil d’Administration de 
l’UVCW, en tant qu’observateur. 
 
Monsieur Maxime DAYE, Président de l’UVCW, prend acte de la demande. 
 
ERRATUM PROCES-VERBAL DE L’ASSEMBLEE GENERALE DU 8 JUIN 2022 
 
Monsieur Maxime DAYE, Président, présente le point consacré à l’erratum du procès-verbal de 
l’Assemblée générale du 8 juin 2022, concernant la désignation d’un commissaire aux comptes. 
 
L’Assemblée générale du 8 juin 2022 a désigné la Société CDP Partners, Cabinet de Réviseurs 
CDP Nicolet, Bertrand et C°, comme Réviseur d’entreprise, à l’unanimité, pour les comptes 2022, 
2023 et 2024. 
 
Il s’avère que la formulation utilisée pour acter cette désignation dans le procès-verbal, et par 
conséquent dans la publication au Moniteur belge, doit notamment prévoir une désignation formelle 
du représentant permanent de la société. 
 
Il est donc proposé à l’Assemblée générale, réunie ce mardi 23 mai 2023, de modifier le procès-
verbal de l’Assemblée générale du 8 juin 2022 en ces termes : 
 
DESIGNATION D’UN REVISEUR D’ENTREPRISE EN QUALITE DE COMMISSAIRE POUR LES 
COMPTES 2022, 2023 ET 2024 
 
Monsieur Tom DE SCHUTTER, Directeur financier, présente la procédure de marché public lancée 
pour la désignation d’un Réviseur d’entreprises en qualité de Commissaire pour les comptes 2022, 
2023 et 2024.  
 
L’Assemblée générale de l’Union des Villes et Communes de Wallonie du 8 juin 2022 nomme en 
tant que commissaire, la SRL « CDP NB&C°, Réviseurs d’entreprises », dont le siège social est 
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situé Transvaal 63 à 4910 THEUX, pour une durée de 3 ans, soit jusqu’à l’assemblée générale 
approuvant les comptes annuels clôturés au 31 décembre 2024. La SRL « CDP NB&C°, Réviseurs 
d’entreprises » désigne Monsieur Jean NICOLET, domicilié Transvaal 63 à 4910 THEUX, en qualité 
de représentant pour l’exercice de ce mandat de commissaire.  
 
La mission de RSM Belgium prend donc fin au 30/06/2022. La mission de CDP NB&C° prend cours 
au 08/06/2022. 
 
L'Assemblée générale approuve, à l’unanimité, l’erratum du procès-verbal de l’Assemblée 
générale du 8 juin 2022, concernant la désignation d’un commissaire aux comptes.  
 
MODIFICATIONS STATUTAIRES (POINT EXTRAORDINAIRE) 
 
Le quorum légal de membres présents ou représentés n’étant pas atteint (2/3 de 279 membres, soit 
186 membres), l’assemblée générale n’a pu voter valablement sur les modifications statutaires. 
 
Une deuxième assemblée générale sera convoquée, qui pourra statuer valablement, quel que soit 
le nombre de membres présents ou représentés. 
 
 
Le Président remercie l’assistance et l’équipe de l’UVCW et lève la séance à 10H05. 
 
 
 
      
Michèle BOVERIE       Maxime DAYE 
Secrétaire générale       Président 
 
BDJ/06.06.2023 


